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Délibérations  

 

Conseil Communautaire, 

Séance du : 25 février 2021 

 

Deux Mille Vingt-et-Un, le 25 février à 17h30, 

le Conseil Communautaire régulièrement convoqué le  

 

A la salle des fêtes de Saint-Georges  

sous la Présidence de Monsieur Didier CAMINADE, 

Président  

 

Membres titulaires présents : 

Mesdames, Messieurs :  

ALBASI Maxime, ALLEMAND Pierre, AMBROISE Philippe, ARONDEL Jean-Pierre, BABIEL Jean-

Pierre, BALSAC Didier, BELLEAU Marie-Hélène, BIHOUÉE Yann, BILLOUX Bruno, BONNET Jean-

François, BORIE Daniel, BOUCHER RÉZÉ Séverine, BOUQUET Thierry, BREL Chantal, BROUILLET 

Jean-Jacques, CALMEL Jean-Pierre, CAMINADE Didier, CONGÉ Marie-Yvonne, COSTES Marie, 

GARGOWITSCH Sophie, GIRAUD Béatrice, GRASSET Éric, GUÉRIN Gilbert, LABROUE Cédric, LAFON 

Nadine, LAFOZ Michèle, LE CORRE José, MÉLO Baptiste, MUCHA Jean-Luc, PAILLAS Lionel, 

PICCOLI Jacques, PINSOLLES Sophie, POUCHOU Marie-Thérèse, QUEYREL Jean-Marie, SCHMITZ 

Jean-Marc, SÉGALA Jean-François, STARCK Josiane, THELIOL Jean-Jacques, TORO Viviane, VIDAL 

Aline. 

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) excusé(s) : 

Mesdames, Messieurs :  

ARANDA Francis, LARIVIÈRE Yvette, SICOT Maryse. 

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par un membre suppléant : 

Néant 

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par procuration :  

Monsieur COSTES Jean-Louis procuration à Madame STARCK Josiane, 

Monsieur DELPY Jean-Luc procuration à Monsieur THELIOL Jean-Jacques, 

Madame GRIFFEILLE Martine procuration à Monsieur SÉGALA Jean-François, 

Monsieur MOULY Jean-Pierre procuration à Madame BREL Chantal, 

Madame STREIFF Céline procuration à Monsieur MÉLO Baptiste, 

Madame TALET Marie-Louise procuration à Monsieur ALBASI Maxime, 

Madame VIGNEAU Céline procuration à Monsieur BONNET Jean-François. 

 

Secrétaire de Séance : 

GARGOWITSCH Sophie 

 

Conseillers en exercice : 50 

Présents (titulaires et suppléants) : 40 

Pouvoir(s) : 7 

Votants : 47 
 

 

N°2021A-10-DTU : 

DE LA COMMUNE DE SAINT SYLVESTRE SUR LOT  

 

Monsieur Didier CAMINADE, Président, rappelle que par délibération n°2019B-56-DTU du 11 avril 2019, 

-Sylvestre-sur-Lot. 

 



Il du parc du Château du STELSIA, des aménagements 

et des constructions sont prévues dans les zones AUS1 et UBs du PLU de la commune. Celles-ci sont 

et loisirs en lien avec le château Le STELSIA. 

 

Monsieur le Président  général du projet : 

 

 -  

s 

touristiques, lodge  

 

- Emploi : cette nouvelle offre sur le site permettra la création de nouveaux emplois. Ceci est 

 un territoire très 

vulnérable » par la Région Nouvelle Aquitaine  

 

- Economie locale : le flux de clientèle/touristes entrainera potentiellement une clientèle plus 

. 

 

Il indique que le règlement de la zone AUS1 limite, dans son article 10, la hauteur maximale des 

constructions. 

US1 afin de ne 

pas créer de nuisance pour la zone résidentielle voisine.  

 

commune de Saint-Sylvestre-sur- S1 pour autoriser une 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

-36 à L153-44 ; 

 

Vu le Plan Local d -Sylvestre-Sur-Lot approuvé le 11 avril 2019 ; 

 

 

lassé, une zone 

sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance ; 

 

Considérant en conséquence, 

procédure de révision ; 

 

Considérant que cette modification a pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités de construire 

du plan ;  

 

Considérant 

de modification dite de droit commun ; 

 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, 

le Conseil de Communauté 

 

1°)  Autorise Monsieur le Président ou le 1er Vice-président à 

modification du PLU de la Commune de Saint-Sylvestre-sur-Lot qui a pour objectif une modification 



réglementaire de la zone AUS1, conformément aux dispositions des articles L153-36 à L153-44 du 

 ; 

 

2°)  Autorise Monsieur le Président ou le 1er Vice-Président à signer tous les documents se 

visant  ; 

 

3°) - 

représentés. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 

Fumel, le 25 février 2021 

 

Le Président,  

 

 

Didier CAMINADE 

 

Certifié exécutoire le : 04 mars 2021 

 

Reçu en Préfecture le :  

 

Publié ou Notifié le : 04 mars 2021 

 

------ 


